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ARTICLE 7

À la première phrase de l’alinéa 2, substituer aux mots : 

« peut consulter »

les mots :

« peut, dès son arrivée, consulter l'ensemble du dossier pénal qui comprend notamment ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement souhaitent que l'avocat puisse avoir accès à l'ensemble du
dossier pénal, dès son arrivée sur les lieux de la garde à vue.


